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Un professionnel aura des idées originales car il 
connaît l’ensemble de l’offre.

Un professionnel apporte des solutions techniques
pour respecter votre charte graphique lors du 
marquage de l’objet.

Un professionnel engage sa responsabilité en 
signant un contrat de service (bon de commande, 
conditions générales de vente, approbation de BAT…).

Un professionnel connaît les réglementations 
nationales et européennes en vigueur 
(REACH, normes CE, SORECOP…).

Un professionnel garantit ses délais de livraison.

Un professionnel maîtrise le rapport/qualité prix.
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facteurs d’influence essentiels 
lorsqu’on fait fabriquer 
en Chine ou en Inde



facteurs d’influence essentiels 
lorsqu’on fait fabriquer 
en Chine ou en Inde



Coût à la charge du vendeur Coût à la charge de l’acheteur

Autocollant
Utilisé sur les produits qui ne sont pas imprimables.

Tampographie
Procédé d’impression qui utilise un tampon en
silicone pour transférer l’encre sur l’objet à marquer.

Sérigraphie
Technique d’impression utilisant des écrans en soie 
situés entre l’encre et le support. Permet de garantir 
une couleur intense et une bonne opacité.

Transfert sérigraphique
Procédé d’impression utilisé sur un support papier 
thermocollé qui va être pressé sur le textile.

Transfert numérique
Procédé d’impression et de découpe sur un papier 
thermocollant. Permet une impression en quadri-
chromie de qualité numérique sur toutes les illustra-
tions. Le support imprimé va ensuite être pressé sur 
le textile grâce à une presse chauffante.

Gravure laser
Permet un marquage très précis grâce à un fais-
ceau laser pour graver sur la matière.

Doming
Plus esthétique qu’un autocollant, il s’agit d’un dé-
pôt de résine sur une étiquette autocollante où est 
imprimé un visuel.

Broderie
Permet la reproduction d’un visuel en utilisant des 
fils de couleur. Procédé qui d’après un programme 
informatique, brode le tissu avec différents points 
pour obtenir le logo final.

Impression numérique directe
Personnalisation en quadrichromie qui s’imprègne 
directement sur le tissu. Offre une grande qualité de 
marquage pour le textile.

Technique de marquage qui consiste en une im-
pression par jet d’encre sur un papier spécifique. 
L’encre s’incorpore sur le produit.

Transfert sublimation
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Piles et accumulateurs
Cette éco-contribution n’apparait pas sur la facture et 
peut être refacturée ou pas aux clients. Elle concerne tous 
les types de piles contenus dans les produits.

Taxe horlogère : HBJOAT
La taxe pour le développement des industries de l’horlogerie, de la bijouterie, de la joaillerie 
et de l’orfèvrerie est perçue par la douane à l’importation des produits originaires de pays 
tiers à l’Union européenne.

Sorecop/copie privée
La Sorecop est le nom donné à la rémunération pour copie privée. Elle est obligatoire et doit 
figurer sur votre facture dès lors que les objets sont supports de copie audio et vidéo, par 
exemple, les clés USB, les disques durs et tablettes. C’est le metteur sur le marché qui déclare 
et règle cette contribution.
Attention, si la Sorecop n’est pas mentionnée sur votre facture, il vous appartient de déclarer 
et régler cette contribution.

Taxe Bois
La taxe pour le développement des industries de l’ameublement est perçue, à l’importation, 
par la douane sur des produits originaires de pays tiers à l’Union européenne.

Taxe Cuir
Taxe pour le développement des industries du cuir, de la maroquinerie, de la ganterie et de 
la chaussure.

Textile
Elle concerne tous les produits textiles sauf ceux en cuir, 
fourrure, vêtements de plongée en néoprène, vêtements 
de poupée, jouets en tissu.

Papiers & emballages
Tous les papiers sont désormais soumis à contribution, qu’ils 
soient imprimés, gratuits ou non, dès que le poids de 10 
tonnes est atteint. 
Les suremballages (emballages individuels de produits), 
cartons, sachets, liens plastiques, étiquettes cartonnées 
ou plastifiées sont également soumis à cette éco-contri-
bution.

Équipements électriques et 
électroniques - DEEE
Obligatoire pour tout appareil électrique et électronique, 
cette éco-contribution doit apparaître sur la facture client.
La DEEE a pour objectif d’inciter les producteurs ou met-
teurs sur le marché à adopter une réflexion d’éco-concep-
tion : intégrer les contraintes de recyclage dès la concep-
tion des produits, intégrer des matières secondaires (issues 
du recyclage) dans la fabrication de leurs équipements, 
réduire le poids moyen des équipements mis sur le mar-
ché, allonger la durée de vie des équipements.
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En amont de l’achat
• Limiter au maximum les risques liés à la RSE qui 
peuvent générer une dégradation de l’image de 
l’entreprise et les coûts induits (restauration de celle-
ci, boycott…) qui peuvent être largement supérieurs 
à la valeur des objets.

• S’assurer de l’origine des produits (traçabilité, fabri-
cation, contrefaçon,…)

• Réfléchir avant l’achat à la durabilité des objets 
médias et à leurs impacts tout au long de leur cycle 
de vie afin de construire une démarche pertinente et 
d’éviter de créer des objets éphémères.

• Être vigilant à la véracité des allégations environ-
nementales (bénéfice environnemental présenté 
comme associé au produit). Exemple : un stylo en 
amidon de maïs mais non rechargeable et produit 
en Asie dans une usine non-certifiée ne présente pas 
de véritable avantage environnemental. 

• Bien définir les cibles de l’objet média afin de dé-
terminer au mieux le nombre d’objets à commander. 
Son impact est encore plus puissant lorsqu’on identi-
fie un petit groupe de personnes influentes à qui l’on 
va offrir un cadeau pertinent et adapté. Il est ainsi 
possible d’éviter le gaspillage lié à une distribution 
massive mal ciblée.

• Privilégier les produits à longue durée de vie, re-
chargeables et facilement recyclables, en trouvant 
un équilibre entre ces trois critères.

• Faire les démarches nécessaires pour se renseigner 
sur la provenance du produit et la gestion des res-
sources.

• Prendre en compte le coût global du produit au re-
gard du bénéfice attendu, c’est-à-dire le prix d’ac-
quisition par rapport à la durée de vie du produit et 
à la durée de l’impact attendu. Les objets de quali-
té coûtent plus cher mais leur durée de vie est plus 
longue et l’impact de communication aussi.

• Ne pas exiger des délais trop courts afin que le 
prestataire puisse anticiper les fabrications et pouvoir 
effectuer un transport par bateau et non par avion.
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